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                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-neuvième (19e) jour du

                      mois de mai :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Rencontre préparatoire du

                      dix-neuf (19) mai deux mille six (2006), dossier

                      R-3549-2004 phase 2, demande révisée relative à la

                      modification des conditions des services de

                      transport d'Hydro-Québec. Les régisseurs désignés

                      dans ce dossier sont maître Benoît Pepin, président

                      de formation, de même que messieurs Richard Carrier

                      et François Tanguay.

                      Le procureur de la Régie est maître Jean-François

                      Ouimette. La requérante est Hydro-Québec

                      Transporteur, représentée par maître F. Jean Morel

                      et maître Carolina Rinfret.

                      Les intervenants sont :

                      Association coopérative d'économie familiale de

                      Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais;

                      Association de l'industrie électrique du Québec,

                      représentée par monsieur Jean-François Samray;

                      Association québécoise des consommateurs

                      industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

                      forestière du Québec, représentés par maître Pierre

                      Pelletier;
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                      Brascan Énergie Marketing inc., représentée par

                      maître Paule Hamelin;

                      Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

                      représentée par maître André Turmel;

                      Option consommateurs, représentée par maître

                      Stéphanie Lussier;

                      Ontario Power Generation, représentée par maître

                      Pierre Tourigny;

                      Regroupement national des conseils régionaux de

                      l'environnement du Québec, représenté par maître

                      Hélène Sicard;

                      Union des consommateurs, représentée par maître

                      Ève-Lyne Fecteau;

                      Union des municipalités du Québec, représentée par

                      maître Steve Cadrin.

                              Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

                      qui désirent présenter une demande ou faire des

                      représentations au sujet de ce dossier? Je

                      demanderais par ailleurs aux parties de bien

                      s'identifier à chacune de leurs interventions pour

                      les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

                      l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

                      est fermé durant la tenue de la rencontre

                      préparatoire. Merci.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour à toutes et à tous pour l'étape finale de

                      notre dossier 3549-2004, hormis évidemment, je suis

                      sûr, pour nombre d'entre vous, le traitement des

                      demandes de paiement de frais, mais sur le fond, ce

                      sera la dernière étape.

                              Alors, la rencontre d'aujourd'hui a été

                      convoquée par la Régie pour nous permettre de,

                      premièrement, donner des instructions sur les

                      indicateurs de performance, c'est-à-dire pour

                      l'étude des indicateurs de performance et leurs

                      cibles ainsi que sur les incitatifs. L'objectif de

                      la rencontre pour nous est de former un groupe de

                      travail auquel va participer le Transporteur et les

                      intéressés pour faire avancer le travail sur la

                      mise en oeuvre des cibles, ainsi que faire évoluer

                      la discussion sur les incitatifs.

                              La Régie donc a convoqué les participants

                      le vingt-huit (28) avril pour la rencontre

                      d'aujourd'hui, puis ensuite vous a transmis un

                      ordre du jour qui se divise en trois parties. Les

                      deux premières étant en quelque sorte ce dont vous

                      aurez à discuter dans le cadre du groupe de

                      travail, mais qui ne fera pas l'objet évidemment de

                      discussions de fond ce matin devant la Régie. Et le
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                      troisième qui est vraiment l'objet de la rencontre

                      qui est déterminer la procédure de la formation du

                      groupe avec les différents éléments que nous avons

                      ajoutés à l'ordre du jour. Si d'autres éléments

                      doivent être ajoutés, vous nous en ferez sûrement

                      part.

                              Il s'agit donc pour nous d'obtenir votre

                      point de vue sur la composition du groupe, sur les

                      objectifs des rencontres de ce groupe, les besoins,

                      le cas échéant, et même le choix d'un expert si

                      vous avez des propos à faire part à la Régie à ce

                      sujet-là. Évidemment, l'échéancier du groupe de

                      travail est un élément important. Le financement

                      des participants, puisque c'en est une composante.

                      Puis finalement, une étape importante qui est celle

                      du rapport à la Régie des travaux du groupe selon

                      le format que vous pouvez envisager.

                              À l'égard donc, brièvement, des indicateurs

                      de performance, il s'agit du suivi des décisions

                      antérieures de la Régie. Ça émane même des

                      décisions d'investissements antérieurs puis des

                      décisions dans la cause tarifaire en phase 1 et en

                      phase 2 dans le présent dossier.

                              Sur les indicateurs, évidemment, une partie

                      importante du travail a été faite dans le cadre de
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                      la phase 1. Si vous pensez que de nouveaux 

                      indicateurs peuvent être discutés dans le groupe de

                      travail, la Régie pourra vous entendre là-dessus.

                              Mais évidemment, l'objectif pour nous n'est

                      pas d'en éliminer à ce stade-ci, mais plutôt de

                      passer à l'étape suivante, de déterminer les cibles

                      qui vont avec les indicateurs de performance qui

                      sont indiqués dans la décision D-2005-50. Dans la

                      D-2005-50, vous vous rappellerez qu'il y avait

                      aussi une discussion sur le balisage. 

                              Alors, peut-être que celle-ci pourrait

                      faire aussi l'objet d'une discussion entre les

                      membres du groupe de travail sur les sources et

                      l'usage, le cas échéant. Mais surtout, ce qui est

                      important, c'est de voir au suivi des cibles, des

                      indicateurs et le lien à établir avec leur mise en

                      oeuvre pour créer des incitatifs chez le

                      Transporteur. 

                              Même chose pour la réglementation

                      incitative qui a été abordée brièvement dans le

                      cadre de la D-2005-50. Aucune forme de

                      réglementation incitative n'y est discutée. Donc,

                      qu'elle soit globale ou qu'elle soit ciblée, ce

                      sont toutes des options qui peuvent être discutées

                      dans l'objectif, évidemment, de poursuivre un
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                      allégement réglementaire, un alignement des

                      intérêts entre le Transporteur, sa clientèle et,

                      évidemment, son régulateur.

                              Donc, sur ce, je vais passer la parole aux

                      participants. Peut-être, Maître Morel, voudrez-vous

                      prendre la parole en premier lieu.

                      REPRÉSENTATIONS DE HQT

                      Me F. JEAN MOREL :

                      J'ai pris bonne note, Maître Pepin... Premièrement,

                      bonjour, messieurs les régisseurs. J'ai pris bonne

                      note, vous avez souligné que c'était un matin

                      difficile. Imaginez si vous reveniez de Kamput vous

                      aussi. On vous a manqué, par ailleurs.

                              D'entrée de jeu, vos remarques ont été

                      utiles, vos remarques introductives, parce que le

                      Transporteur se demandait un peu comment la journée

                      ou l'avant-midi, j'espère, allait se dérouler. On a

                      une conférence préparatoire ou une rencontre

                      préparatoire post-audience, c'est un petit peu

                      particulier. En fait, ce n'est pas pour planifier

                      une audience publique, mais bien pour planifier les

                      travaux, comme vous l'avez mentionné, d'un groupe

                      de travail qui a un mandat ou qui aura un mandat

                      assez précis.

                              J'aimerais, si possible, bien que je n'ai
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                      aucun témoin d'installé, j'aimerais, si possible,

                      faire entendre en début d'audience pour présenter

                      la position du Transporteur ou les vues du

                      Transporteur madame Chantal Guimont, qui est

                      directrice chez TransÉnergie de Commercialisation

                      et des Affaires réglementaires. Et elle sera

                      accompagnée de maître Hébert, qui est chef des

                      Affaires réglementaires et tarifaires. Et ils vous

                      feront part d'un peu la compréhension du

                      Transporteur sur la suite des choses. Avec votre

                      permission.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bien sûr. Évidemment, ce n'est pas dans le cadre

                      d'une preuve quelconque. Il s'agit simplement de

                      nous présenter cette position-là. L'objectif comme

                      vous l'avez saisi est de parler de procédure plus

                      qu'autre chose.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Très bien. C'est comme ça qu'on l'avait compris...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Excellent!

                      Me F. JEAN MOREL :

                      ... effectivement, mais je pense qu'ils feront un

                      meilleur travail que moi. 

                      R-3549-2004 phase 2                  REPRÉSENTATIONS

                      19 mai 2006                                      HQT

                                            - 12 -

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne passerai pas de commentaire.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Pas que je travaille mal en soi, mais c'est le

                      messager, donc plutôt que d'entendre le messager,

                      vous entendrez les gens qui sont impliqués dans le

                      dossier.

                      (9 h 40)

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                   R. Bonjour messieurs les régisseurs, mesdames et

                      messieurs, bonjour. Je vais vous faire un bref

                      résumé du rapport que nous avons déposé le vingt-

                      trois (23) décembre dernier, qui était conforme à

                      nos engagements pris dans la phase 1 de déposer un

                      rapport sur nos réflexions sur d'abord

                      l'opportunité d'implanter un régime de

                      réglementation incitative et ensuite, une

                      proposition de la tenue des rencontres...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je m'excuse, Madame Guimont, est-ce votre micro est

                      ouvert, parce qu'on ne semble pas...

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                   R. Ah! voilà, ça va mieux.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci beaucoup.
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                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                   R. La petite lumière verte était pâle. Bon, il faut se

                      rappeler que dans le rapport, on a présenté les

                      raisons qui, selon notre avis, confirmaient qu'il

                      était prématuré d'implanter un régime de

                      réglementation incitative. On se basait là-dessus

                      sur le fait qu'il doit y avoir des indicateurs et

                      une forme de stabilité dans l'évaluation de la

                      performance avant de parler de réglementation

                      incitative comme telle.

                              Et entre-temps, par contre, en préparation

                      de ces rencontres-ci, on a été très actifs. On a

                      nommé un directeur de projet, qui a pris en charge

                      toute l'amélioration de la performance pour piloter

                      l'ensemble de la démarche, dans un premier temps.

                      Et on a ensuite regardé les différentes sources de

                      balisage qui étaient disponibles, pour en arriver à

                      une conclusion, c'est qu'on a déjà entamé toute une

                      démarche de balisage avec PA Consulting, qui est,

                      je pense, bien connu des intervenants et de la

                      Régie puisque c'est le consultant qui est retenu

                      dans le cadre des travaux de balisage pour le

                      Distributeur.

                              Alors ça, c'est bien amorcé. Et on a, bien

                      sûr, poursuivi l'évaluation de nos indicateurs de
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                      performance. On a proposé des rencontres avec les

                      intervenants et avec la Régie, et on cite le

                      rapport, on décrit la démarche que l'on propose.

                      C'est avant tout d'informer et d'échanger sur

                      l'ensemble des activités du Transporteur, de ses

                      pratiques et de ses responsabilités, également des

                      particularités de TransÉnergie; on va se rendre

                      compte qu'on est un transporteur à peu près unique

                      en Amérique du Nord par rapport au périmètre de nos

                      activités et de la configuration de notre réseau.

                              Donc on pense qu'il est très important de

                      s'assurer qu'on ait une compréhension commune et

                      partagée du contexte dans lequel on vit et de nos

                      considérations techniques. Pour ensuite, dans un

                      deuxième temps, présenter les principaux

                      indicateurs et l'analyse qu'on en fait de leur

                      évolution historique et prévue, pour nous orienter

                      dans l'élaboration des stratégies et des moyens qui

                      sont déjà regardés pour améliorer l'efficience.

                              Donc le groupe de travail, on le voit très

                      actif prochainement, qui serait composé, bien sûr,

                      du personnel technique de la Régie, des

                      intervenants et des divers représentants du

                      Transporteur, qui seraient les spécialistes des

                      différents domaines, pour vraiment pouvoir échanger
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                      avec ces gens-là. On ne voyait pas, pour l'instant,

                      la nécessité d'avoir les procureurs, parce que

                      c'est des analyses et des contenus qui sont assez

                      techniques et qui nous permettraient de vraiment

                      rentrer dans le coeur du sujet.

                              On a vu, on propose qu'il y ait comme trois

                      thématiques à ces rencontres-là. La première, qui

                      est une introduction au domaine du transport et aux

                      particularités de TransÉnergie, on l'a intitulée

                      « Mieux connaître la division responsable du

                      transport au Québec ». Le deuxième thème serait

                      focusé sur les indicateurs, le balisage et

                      l'efficience, donc c'est là qu'on verrait les

                      différentes sources de balisage disponibles et à

                      venir. Et on terminerait par un troisième thème,

                      qui serait l'ensemble des activités de soutien,

                      dont notamment l'ensemble des services qui sont

                      fournis par le Groupe équipements, qui fait les

                      projets pour nous.

                              Selon ce qu'on a écrit également dans le

                      rapport, puisque c'est dans un premier temps, de

                      bien s'informer et d'échanger sur les contenus, on

                      ne voyait pas, pour l'instant, la nécessité d'avoir

                      des experts, parce qu'on a beaucoup d'information à

                      partager et à échanger.
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                              Pour ce qui est de l'échéancier et de la

                      nature des rencontres, on suggère de concentrer

                      tout ça au cours du mois de septembre. On pense

                      qu'on pourrait y aller rondement avec trois à

                      quatre rencontres, une par semaine, qui nous

                      permettrait, comme on dit, de garder le rythme. On

                      ferait parvenir un ordre du jour de la rencontre

                      avant chacune des rencontres, il y aurait

                      présentations qui sont distribuées et qui sont,

                      bien sûr, accessibles.

                              On pensait tout simplement animer les

                      rencontres avec des représentants de chez nous,

                      pour s'assurer, bien sûr, qu'il y a un échange puis

                      que chacun a l'occasion d'exprimer son point de

                      vue. Et ce serait des responsables de chacun des

                      domaines d'activités qui viendraient présenter tout

                      ça.

                              Pour ce qui est du rapport, pour nous, il

                      s'agit de vraiment avoir l'ensemble de

                      l'information et des réactions, pour faire un bilan

                      des points importants qui seraient à considérer

                      dans le cadre d'une prochaine demande tarifaire. Et

                      donc, il y aurait un bilan qui serait dressé de ces

                      rencontres-là, et qui statuerait sur le choix

                      d'indicateurs, pour être sûr qu'on est bien alignés

                      R-3549-2004 phase 2                  REPRÉSENTATIONS

                      19 mai 2006                                      HQT

                                            - 17 -

                      sur ces indicateurs-là pertinents, mesurables,

                      fiables et entendus.

                              Il y aurait également des zones de

                      préoccupations sur l'efficience qui seraient

                      clairement identifiées, pour nous permettre de

                      travailler sur ces points-là en particulier et tout

                      autre enjeu qui serait identifié au cours des

                      rencontres techniques. Ce serait donc l'occasion de

                      retomber dans un demande tarifaire et de parler à

                      propos d'efficience dans le cadre de ces audiences-

                      là.

                              Alors voilà l'essentiel de notre

                      proposition.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce que, Maître Hébert, vous ajoutez...

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Je n'ai rien à ajouter à ce stade-ci, Monsieur le

                      Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Très bien. Alors, Maître Morel? 

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Pour moi, c'est complété, je vous remercie de

                      l'opportunité que vous avez donnée au Transporteur,

                      c'est ce qu'on voulait faire entendre. Et vous

                      admettrez avec moi que c'est sûrement mieux dit que
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                      je n'aurais pu le faire. Sur ce, j'imagine que vous

                      voulez entendre les intervenants présents ce matin?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Exactement, puis on vous laissera ensuite

                      l'opportunité de réagir à ce qui a été dit.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Parfait, très bien. Je ne sais pas s'ils vont

                      prendre le même, ce micro-ci, dépendant de qui les

                      représente, ou si on devrait...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non, bien, en général, c'est comme vous voulez, ça

                      n'a pas d'importance.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Merci bien.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors maintenant, passant la parole aux

                      intervenants à tour de rôle, je vais commencer avec

                      les représentants de l'ACEF, vous avez le bonheur

                      d'être les premiers par ordre alphabétique.

                      Bonjour, Monsieur Dagenais.

                      REPRÉSENTATIONS DE L'ACEF DE QUÉBEC :

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                      Alors, bonjour. Richard Dagenais, pour l'ACEF de

                      Québec. Alors si je comprends, on traite d'abord du

                      premier thème, qui est les indicateurs de
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                      performance et leurs cibles, pour l'instant, on va

                      revenir pour les autres thèmes, c'est bien ça?

                      LE PRÉSIDENT :

                      En fait, non. Ce qu'il faut concentrer surtout, en

                      fait, c'est le dernier thème. Les deux premiers,

                      c'était, en quelque sorte, pour rappeler, du point

                      de vue de la Régie, ce qui peut faire l'objet du

                      groupe de travail mais comme aujourd'hui, on en est

                      plutôt à faire la procédure pour le créer,

                      l'ordonner, en fait, ce sont surtout les

                      composantes de la partie 3 qui nous intéressent. Si

                      vous avez des commentaires sur les deux premières,

                      ne vous gênez pas, mais ce qui est pour nous à

                      décider, c'est ce qui se trouve, finalement, à la

                      troisième partie.

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                      O.K. Alors je vais d'abord faire des commentaires

                      sur les deux premiers points puis après, je vais

                      passer...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait.

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                      Alors en termes d'indicateurs de performance, par

                      exemple, je pense qu'il est important que Hydro-

                      Québec traite de la question des coûts, ça va, mais
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                      aussi des aspects qualité et satisfaction de la

                      clientèle. Dans leur proposition, je pense qu'ils

                      ciblaient surtout la question des coûts.

                              Sur les sources et l'usage du balisage, je

                      comprends qu'il y a peut-être, on passerait peut-

                      être à une autre source de balisage, qui serait...

                      donc... attendez un petit peu... Alors au lieu de

                      l'Association canadienne de l'électricité, je pense

                      qu'on passerait peut-être à PA Consulting, alors

                      j'aimerais, à ce moment-là, qu'on discute, à ce

                      moment-là, c'est quoi les changements que ça

                      implique, tout ça, puis les modifications au niveau

                      de l'information qu'on va recevoir dans le

                      balisage.

                              Concernant la question du balisage, ça, je

                      pense qu'il est important d'avoir des processus qui

                      sont similaires, qui sont comparables, finalement,

                      d'une entreprise à l'autre. Si on a des

                      entreprises, par exemple, de gaz et d'électricité

                      qui sont associées, ça complique, à mon sens,

                      l'analyse. Je pense que, idéalement, peut-être on

                      pourrait même penser à des processus plus

                      spécifiques comme, par exemple, le balisage au

                      niveau des activités, par exemple, de montage de

                      lignes, et cetera, si c'est difficile,
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                      effectivement d'analyser des processus qui sont

                      plus larges, qui sont plus englobants.

                              Au niveau du fonctionnement, au niveau de

                      la réglementation incitative, pour nous, c'est

                      clair que l'interprétation que l'on fait de la Loi,

                      c'est d'abord une réglementation sur la base des

                      coûts. Et il se rajoute aussi une composante,

                      finalement, pour inciter le Transporteur à faire, à

                      améliorer, finalement, sa performance et la

                      satisfaction de la clientèle. Mais c'est une

                      composante complémentaire et non pas une

                      réglementation purement incitative, à ce moment-là,

                      qui amènerait une perte de contrôle sur la gestion,

                      le contrôle des coûts d'Hydro-Québec Transport.

                              Concernant le groupe de travail, au niveau

                      de la composition, je pense que ça va. Au niveau de

                      l'échéancier, ça nous pose potentiellement problème

                      de faire les rencontres toutes en septembre, par

                      exemple, dans la mesure où il va y avoir une cause

                      possiblement sur le Transport et sur le

                      Distributeur qui va s'engager. Et je pense qu'il

                      serait peut-être préférable d'engager déjà le

                      processus au mois de juin, de faire peut-être une

                      couple de rencontres au mois de juin puis compléter

                      au mois de septembre, si c'est possible au
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                      Transporteur, finalement, de disposer des

                      ressources et de l'information qu'il veut nous

                      transmettre.

                              Pour ce qui est de la nature des

                      rencontres, je perçois dans la proposition d'Hydro-

                      Québec d'abord une volonté de nous informer. Je

                      pense que ça va d'avoir de l'information mais il

                      doit y avoir aussi des discussions, finalement, et

                      de l'analyse de proposition. On doit laisser

                      suffisamment de temps, finalement, pour ces

                      aspects-là de la question pour que ça soit vraiment

                      un processus dynamique, puis qu'on analyse

                      différentes options puis qu'on fasse des

                      propositions en toute connaissance de cause.

                              Pour ce qui est le financement des

                      participants, je pense qu'il y a des balises qui

                      sont fixées, dans la mesure où ce sont des

                      représentants, des analystes, tout ça, je pense que

                      les balises qui sont là, ça ne nous pose pas

                      problème.

                              Concernant le rapport à la Régie, je pense

                      qu'il est important, finalement, de tenir compte

                      des diversités d'opinion. Et on tient à ce que,

                      finalement, il y ait des constats individuels ou

                      des positions dissidentes minoritaires qui soient
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                      présentés aussi à la Régie, et non pas uniquement

                      la question des consensus. Sur la question du

                      consensus, il faut aussi définir ce qu'on entend

                      par consensus : est-ce que ce sont des positions

                      unanimes ou si ce sont des positions majoritaires.

                      Personnellement, je préfère le concept de positions

                      majoritaires plutôt que de consensus; souvent, ça

                      donne l'impression que c'est des positions unanimes

                      alors que c'est positions plus majoritaires,

                      alors...

                              Et je rappelle qu'en termes de contenu,

                      bien, il faudrait discuter, c'est ça, des aspects

                      coûts mais aussi qualité et satisfaction de la

                      clientèle, dans le cadre de ces rencontres-là. Et

                      laisser la place, finalement, aux discussions et

                      aux propositions des intervenants, et aux analyses

                      des propositions des intervenants.

                              En gros, c'est ça, je pense que ce qui est

                      le plus important, c'est peut-être d'établir aussi

                      les critères pour essayer de juger c'est quoi la

                      valeur, par exemple, d'un exercice de balisage, la

                      valeur des indicateurs de performance. Je pense

                      qu'il faut laisser la place aussi aux intervenants

                      de proposer peut-être d'autres indicateurs,

                      évaluer, finalement, la pertinence d'avoir d'autres
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                      indicateurs.

                              Sur la question des coûts, pour moi, c'est

                      toujours important d'avoir une évaluation des

                      aspects de productivité, donc, en termes de

                      rapports, résultats sur intrants, finalement, et

                      pas juste discuter, finalement, des résultats mais

                      aussi d'avoir des concepts qui mettent en ratio,

                      finalement, en rapport les deux éléments, c'est-à-

                      dire les résultats par rapport aux intrants qu'on

                      utilise pour avoir ces résultats-là. À mon sens,

                      c'est la vraie mesure de la productivité et de la

                      performance auxquelles ça réfère.

                      9 h 53

                      Alors, en gros c'est ça. Ça va? Alors, ça complète

                      mes représentations.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie beaucoup, Monsieur Dagenais. Pour

                      l'Association de l'industrie électrique du Québec,

                      Monsieur Samray, vous êtes arrivé; est-ce que vous

                      désirez...

                      REPRÉSENTATIONS DE AIEQ.

                      M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

                      Bien, nous sommes bien à l'aise avec la proposition

                      qui a été faite. Je pense qu'il est sage de prendre

                      le temps de bien comprendre que l'ensemble des
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                      parties comprennent bien la réalité québécoise. Et

                      c'est important avant de regarder les indicateurs

                      parce que ce ne sont pas toutes les utilités

                      publiques qui ont un réseau identique à celui du

                      Québec, et je pense que quand on veut comparer, il

                      faut s'assurer qu'on compare des choses similaires.

                      Et donc, pour nous ça nous va bien; pas de problème

                      avec la démarche.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, je vous remercie. Pour l'AQCIE-CIFQ,

                      Monsieur Vézina?

                      REPRÉSENTATIONS DE L'AQCIE-CIFQ.

                      M. PIERRE VÉZINA :

                      Bonjour. Pierre Vézina pour l'AQCIE-CIFQ. Alors,

                      nous pareillement nous appuyons complètement la

                      démarche du Transporteur quant à la méthode

                      proposée. Nous sommes également tout à fait

                      d'accord avec la tenue des rencontres techniques en

                      l'absence d'avocats et d'experts. On a peut-être un

                      petit problème sur l'échéancier; comme il a été

                      soulevé précédemment, le mois de septembre nous

                      semble déjà relativement chargé même si l'agenda

                      n'est pas préparé. Est-ce qu'il y aurait lieu peut-

                      être d'étirer un peu la période, de commencer un

                      peu plus tôt, ça sera à la Régie de voir mais je
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                      pense que tout faire ça en septembre risque d'être

                      un peu difficile pour les intervenants.

                              Alors, on demeure avec certaines

                      préoccupations concernant la qualité de l'onde,

                      mais on pense que ces sujets-là pourront facilement

                      être abordés dans le cadre des rencontres

                      techniques. Alors, le processus nous convient

                      totalement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie. Je ne crois pas qu'il y ait de

                      représentant de BEMI dans la salle. Non? Alors,

                      pour la FCEI, Maître Turmel?

                      REPRÉSENTATIONS DE LA FCEI.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Alors bonjour. André Turmel pour la FCEI. Alors, de

                      manière générale également nous sommes en accord

                      avec la proposition du Transporteur, et vous me

                      permettrez quelques remarques parce que nous avions

                      préparé selon l'ordre du jour qui était présenté. À

                      l'égard des indicateurs de performance et leurs

                      cibles. Pour nous, il y a certaines choses qui ne

                      sont pas claires dans le groupe de travail qu'on

                      veut établir. Premièrement, les indicateurs de

                      performance ont déjà été sélectionnés par la Régie;

                      donc dans la décision D-2005-50 à la page 26, et de
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                      manière générale nous on est d'accord à la FCEI

                      avec ces indicateurs retenus par la Régie.

                      D'ailleurs on en avait proposé quelques-uns, au

                      moins un qui avait été retenu.

                              Alors, est-ce que le but c'est d'en ajouter

                      d'autres dans le cadre de... d'en ajouter d'autres,

                      d'en retrancher? Puis ce n'était pas clair pour

                      nous dans le mandat que pourrait se donner, que

                      pourrait faire le groupe de travail.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Dans les remarques introductives que j'ai données

                      tout à l'heure, je pense que ça laissait place,

                      dans le cadre du groupe de travail, de discuter

                      d'ajouts qui peuvent être pertinents à ces

                      indicateurs-là. Il y avait toutefois le désir

                      exprimé dans la décision D-2005-50 de ne pas en

                      retrancher immédiatement, de façon à ce qu'ils

                      puissent être tout de même testés avant qu'une

                      telle décision soit prise.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Merci. À l'égard des cibles des indicateurs de

                      performance, quelques commentaires. La FCEI est

                      d'avis que les cibles doivent être assez exigeantes

                      afin que leur atteinte traduise un effort véritable

                      de la part de l'entreprise. Toutefois, les cibles
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                      ne doivent pas devenir trop élevées non plus pour

                      que, parce qu'elles deviendraient inatteignables

                      également. De façon idéale, le niveau d'indicateurs

                      de performance devrait intégrer l'information sur

                      la valeur que les clients attribuent à la qualité

                      d'un service et les coûts engendrés par des niveaux

                      de qualité différents. J'ai d'autres commentaires

                      plus sur le fond, mais je pense qu'on va laisser ça

                      pour les rencontres.

                              À l'égard du balisage, la FCEI a toujours

                      donc soutenu la nécessité du balisage pour le

                      Transporteur. Et la FCEI est d'avis que l'opinion

                      exprimée par la Régie dans la décision relative au

                      Distributeur constitue un cadre de référence qui

                      pourrait s'appliquer au Transporteur, et je cite D-

                      2006-34 :

                                   La Régie estime que les exercices de

                                   balisage externes doivent être

                                   poursuivis périodiquement afin

                                   d'exercer une surveillance de résultat

                                   et de dégager les tendances

                                   d'évolution des différents

                                   indicateurs.

                      Donc, le fait que PA Consulting fasse le mandat, on

                      n'a pas vu le mandat mais ça apparaît tout à fait
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                      approprié.

                              Maintenant, à l'égard de la réglementation

                      incitative; là-dessus nous sommes très en accord,

                      si je peux m'exprimer ainsi, à l'égard de la

                      position qu'a présentée HQT à l'effet que nous

                      croyons à la réglementation incitative mais que

                      nous aussi nous pensons que c'est prématuré d'y

                      aller tout de go. Et c'est pour ça que ce n'était

                      pas clair dans ma tête; la Régie, évidemment c'est

                      un suivi sur la décision portant sur les

                      indicateurs et la réglementation incitative. On

                      comprend que, dans le cadre du groupe de travail,

                      ça sera surtout peut-être sur les indicateurs. En

                      tout cas, notre position à nous c'est que ça

                      devrait se limiter plus à ça, mais évidemment dans

                      un long terme où la réglementation incitative

                      pourra certainement être là comme objectif mais,

                      comme le Transporteur, nous partageons le fait que

                      c'est prématuré.

                              La FCEI est d'avis que les données

                      historiques aux dépenses d'exploitation et de

                      capital par ailleurs sont insuffisantes pour avoir

                      une idée quelque peu valable de la structure des

                      coûts d'entreprise, mais si la Régie juge approprié

                      de recourir à un régime réglementaire incitatif, la

                      R-3549-2004 phase 2                  REPRÉSENTATIONS

                      19 mai 2006                                     FCEI

                                            - 30 -

                      FCEI soumet qu'un tel régime devrait idéalement

                      être global; regarder les dépenses d'exploitation

                      et dépenses d'investissement. Et par ailleurs, si

                      le régime devait être ciblé, bien là on devrait

                      vraiment viser les dépenses en capital,

                      l'investissement parce qu'on sait dans la décision

                      phase 1, 3557, c'est une question importante qui

                      avait été regardée.

                              Maintenant, à l'égard du groupe de travail,

                      bien, nous sommes en accord avec ce qui est proposé

                      de manière générale; effectivement en septembre il

                      y a beaucoup de choses mais il va falloir le faire

                      de toute façon. Et nous aussi, évidemment, pas de

                      procureur, pas d'expert. Je pense que les choses

                      peuvent avancer de cette manière. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pour Option consommateurs, Maître Lussier?

                      10 h 01

                      REPRÉSENTATIONS DE OC.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour Monsieur le président, Messieurs les

                      régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

                      consommateurs. Alors, au niveau de la composition

                      du groupe de travail, évidemment tel que mentionné

                      par le Transporteur, il est important que les
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                      intervenants intéressés, dont Option consommateurs,

                      puissent y participer.

                              Quant à l'objectif des rencontres, Option

                      consommateurs a noté plusieurs préoccupations qui

                      ont été soulevées dans le rapport Lowry sur

                      l'implantation à court terme de la réglementation

                      incitative. Et elle partage ces préoccupations-là

                      qui ont été soulevées par le Transporteur, en

                      particulier en ce qui concerne le recouvrement des

                      coûts en capitaux; la situation actuelle du

                      Transporteur qui est en phase d'investissement

                      accéléré et le calcul du facteur de productivité.

                              Mais cependant, Option consommateurs

                      partage les préoccupations qui ont été mentionnées

                      par la Régie dans la décision D-2005-50 à la page

                      16, particulièrement en ce qui concerne

                      l'accroissement des charges d'exploitation depuis

                      2001, par exemple au niveau de la masse salariale,

                      en second lieu le manque de motivation à maintenir

                      ces coûts à un niveau optimal, et enfin

                      l'incitation à améliorer la qualité des services;

                      un domaine dans lequel le Transporteur fait déjà un

                      très bon boulot.

                              Alors, au niveau de l'objectif des

                      rencontres, Option consommateurs suggère le
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                      développement d'indicateurs de performance et de

                      cibles appropriées. Donc, le tout serait un

                      objectif utile à poursuivre dans l'optique d'une

                      transition éventuelle vers une réglementation

                      incitative.

                              Alors, même si le Transporteur retient la

                      forme de réglementation actuelle au niveau du coût

                      de service, une amélioration des indicateurs de

                      performance et des cibles de performance serait

                      souhaitable, surtout en ce qui concerne les coûts

                      mais aussi en ce qui a trait à la fiabilité et au 

                      Service à la clientèle notamment.

                              Alors, pour Option consommateurs, le but de

                      ces réunions-là à ce stade-ci ne serait pas

                      nécessairement d'élaborer un nouveau régime de

                      réglementation incitative, mais plutôt de discuter

                      et d'échanger afin de s'entendre sur des

                      indicateurs de performance et des cibles

                      appropriées, et comme mentionné précédemment, entre

                      autres concernant les coûts et la qualité du

                      service. Et ces mesures doivent être quantifiables

                      et on doit pouvoir définir donc des cibles

                      acceptables pour chaque mesure; soit en procédant

                      par d'une part le balisage ou d'autre part par une

                      analyse de la performance en prenant en compte
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                      l'historique. Donc, c'est un peu comme ça qu'Option

                      consommateurs entrevoit l'objectif des réunions.

                              Quant au besoin et aux choix d'un expert,

                      Option consommateurs aimerait avoir recours à un

                      expert-conseil en cas de besoin pour participer à

                      ces réunions.

                              Quant à l'échéancier et à la nature des

                      rencontres, Option consommateurs est d'avis que

                      l'échéancier proposé par le Transporteur semble

                      raisonnable. Quant à la nature des rencontres, ce

                      qu'on comprend du Transporteur c'est qu'il souhaite

                      faire des réunions pour partager de l'information

                      avec les intervenants. Et OC est d'avis qu'il est

                      important qu'on procède à ce partage

                      d'informations-là mais croit qu'il serait essentiel

                      qu'on participe à un dialogue constructif; c'est-à-

                      dire qu'au lieu que l'information parte du

                      Transporteur vers les intervenants à sens unique,

                      il serait bien aussi que les intervenants aient la

                      possibilité, non pas que de recevoir de

                      l'information, mais de participer également de

                      façon active et constructive en faisant des

                      commentaires sur les sujets qui feront l'objet de

                      ces réunions-là, en fait. 

                              Et à cette fin, il serait important au
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                      niveau pratique que les intervenants reçoivent par

                      exemple de la documentation à l'avance pour qu'ils

                      puissent l'analyser, pour qu'ils puissent élaborer

                      une liste de questions ou d'enjeux desquels ils

                      voudront discuter avec le Transporteur au lieu de,

                      comme ça s'est fait dans le passé ou comme ça se

                      fait parfois, de recevoir, au moment où

                      l'intervenant arrive à la réunion, les documents et

                      où on doit recevoir de façon relativement passive

                      l'information.

                              Enfin, quant au financement, en fait

                      l'avant-dernier point qu'on voit à l'ordre du jour;

                      quant au financement des participants, bien, il est

                      évident qu'une enveloppe peut-être conforme à ce

                      qui existe déjà dans le Guide des paiements des

                      frais pourrait être satisfaisante, mais qu'on

                      prenne en considération les coûts d'un expert-

                      conseil et possiblement des coûts de traduction le

                      cas échéant.

                              Et quant au dernier point, le rapport à la

                      Régie « le rapport sur le consensus établi et/ou

                      sur les constats individuels le cas échéant »,

                      Option consommateurs demande qu'il y ait

                      effectivement un rapport complet du contenu des

                      discussions des points qui ont été soulevés par,
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                      entre autres par les intervenants, également par le

                      Transporteur sur les différents sujets, les

                      préoccupations qui ont été notées par les

                      intervenants. 

                              Donc, ce qu'on souhaite obtenir à la fin de

                      ces rencontres-là, c'est un rapport complet de tous

                      les enjeux qui ont été discutés et qui tienne

                      compte des sujets sur lesquels les intervenants et

                      le Transporteur se seront entendus mais aussi les

                      points qui ont fait l'objet de distance. Alors, un

                      rapport détaillé serait souhaité à la fin de ces

                      rencontres-là. Ça complète nos commentaires à ce

                      stade-ci, merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie beaucoup. Y a-t-il un représentant

                      d'OPG? Je ne le crois pas. Ils sont absents. Ce qui

                      nous amène à maître Sicard pour le RNCREQ.

                      (10 h 10)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Sicard.

                      REPRÉSENTATIONS DE RNCREQ.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Bonjour. Hélène Sicard pour le Regroupement

                      national des conseils régionaux de l'environnement.

                      Alors, traditionnellement, mon client a comme
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                      analyste dans ses dossiers un analyste externe, qui

                      est monsieur Jean Lacroix, qui n'est pas un

                      dirigeant, qui n'est pas un employé du RN. Les

                      instructions de mon client, comme c'est lui qui a

                      participé à tous les groupes de travail et qui a

                      été présent de façon très actives dans

                      l'élaboration du mécanisme incitatif pour SCGM, et

                      il participe à l'heure actuelle à celui du

                      Distributeur dans le domaine de l'électricité, je

                      vous demanderais de l'entendre. Je peux directement

                      le faire témoigner comme l'ont fait les gens de

                      HQT, ou il peut prendre ma place et vous faire

                      directement ses représentations sur sa position.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Il peut prendre le micro directement.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vous remercie.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Monsieur le Président, messieurs les régisseurs,

                      vous comprendrez qu'une petite histoire nous dit

                      maintenant d'être prudents sur les représentations

                      de tous et chacun. Donc, je n'ai pas pris de chance

                      ce matin pour être sûr d'être entendu. Je vous

                      dirais, et je porte ma voix sur plusieurs points

                      d'Option consommateurs sur les aspects qu'ils ont
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                      pu aborder quant à la notion au niveau du point du

                      groupe de travail, sa composition, je pense que ça

                      me paraît évident sur les intervenants reconnus au

                      dossier. 

                              L'objectif des rencontres, et là je vais

                      préciser les points qui me paraissent fondamentaux.

                      Je dirais, le RNCREQ apprécie beaucoup l'initiative

                      du Transporteur d'avoir voulu mettre en place un

                      groupe de travail. Ceci étant dit, nous nous

                      préoccupons énormément du livrable de ces groupes

                      de travail-là. Nous détestons, pour ne pas dire

                      autre chose, que s'asseoir en séance d'information

                      et de ne pas pouvoir être proactifs. 

                              Et en ce sens-là, on appuie beaucoup Option

                      consommateurs sur la nécessité d'avoir en amont

                      toute l'information nécessaire et utile; de

                      permettre également dans ces rencontres de travail-

                      là une ouverture à des sujets de bonification ou

                      nouveaux qui devraient être abordés pour qu'on

                      puisse explorer, et je suis tout à fait d'accord

                      avec le Transporteur, on a un besoin tous et chacun

                      d'avoir une meilleure compréhension des réalités du

                      Transporteur. On en est très bien conscients.

                              Mais en même temps, je pense qu'on a des

                      éléments à apporter. On aimerait pouvoir avoir la
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                      fenêtre d'opportunité de le faire. Et donc, ce

                      qu'on demande à la Régie, on voit ça, nous, comme

                      une phase 1 sur peut-être ou peut-être pas une

                      phase 2 selon la pertinence ou non des commentaires

                      que tous et chacun vous feront parvenir en deux

                      temps, je dirais, un rapport peut-être de consensus

                      ou de constat du groupe de travail tout en

                      permettant à la fois aux intervenants de vous faire

                      parvenir des commentaires spécifiques sur ce qui

                      s'est passé, où on devrait aller, où on devrait

                      arrêter sur la suite à donner à une deuxième étape.

                              Et donc, ça m'amène à vous amener à l'idée

                      que septembre nous apparaît loin. D'autant plus que

                      cette phase 1 là, il nous semble que le

                      Transporteur est déjà prêt. Toute l'information qui

                      était au dossier est là. Je pense que c'est une

                      mise à niveau de tous pour mieux se comprendre.

                      C'est un bon endroit pour établir s'il y a des

                      objectifs. 

                              Et je vous dirais, probablement ce qui nous

                      manque le plus actuellement dans des dossiers pour

                      établir de bons indicateurs de performance, c'est

                      d'avoir une certaine histoire des cibles, des

                      objectifs dans le temps à atteindre. Et, là, je

                      fais référence, le récent rapport du développement
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                      durable deux mille cinq (2005) d'Hydro-Québec,

                      entre autres sur les indicateurs de performance

                      environnementale. De deux mille quatre (2004) à

                      deux mille cinq (2005), les indicateurs sont passés

                      de neuf (9) à trente-cinq (35). Donc une

                      multiplication d'indicateurs. 

                              Et je ne suis pas en train de dire qu'on

                      devra avoir trente-cinq (35) indicateurs évidemment

                      environnementaux. Mais ça démontre qu'il y a une

                      complexification qui s'est exercée, et qu'à

                      certains égards, il y a de ces aspects-là qui

                      devront être regardés pour cibler, on a déjà via

                      une décision, D-2005-50, ciblé trois indicateurs

                      environnementaux. Est-ce qu'ils sont toujours les

                      plus pertinents? Est-ce qu'ils sont toujours les

                      plus... ceux qu'on devra retenir?

                              Ça fait partie à mon avis de discussions

                      que je ne sais pas si, en phase 1, on pourra avoir

                      complètement. Et donc, pour moi, il m'apparaît

                      essentiel d'avoir ces rencontres en juin et, là, je

                      ne veux pas trop embarquer dans juillet, mais s'il

                      le faut, il le faut, pour qu'on puisse justement en

                      phase 2 arriver plus à une étape de ratifier des

                      indicateurs de performance avec des cibles, des

                      objectifs pour que... 
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                              Et, là, je vous dirais, j'y vois un

                      problème de procédure dans le timing. Je ne sais

                      pas comment ça va s'enchâsser dans une cause

                      tarifaire quand la volonté, peut-être que le

                      Transporteur pourra nous l'indiquer, je ne sais pas

                      quand le Transporteur, même j'ai pu entendre, mais

                      ce n'est pas à moi à le dire, j'ai pu entendre par

                      certains quand il prévoyait revenir devant la

                      Régie, mais je vois, j'essaie d'imaginer quand est-

                      ce qu'on va être capable d'entrer dans une

                      prochaine cause tarifaire pour appliquer les... Je

                      crains qu'il va y avoir une cause tarifaire du

                      Transporteur en parallèle à ça. Et, là, on va être

                      obligé de revenir dans une deuxième cause tarifaire

                      qui peut nous amener à, je ne sais pas quand.

                              Donc, j'ai un souci, je dirais, de

                      livrable. J'ai un souci. Je pense que la Régie, en

                      mettant en place une séance, et je dirais, je salue

                      énormément cette initiative d'avoir pris après

                      avoir rendu une décision, une rencontre comme

                      celle-là, ça nous permet de vite, vite, vite

                      d'entrer dans le train et de pousser sur le train

                      pour qu'il arrive à bon port.

                              Donc, c'est de cette manière-là que je le

                      vois. Je dirais, petit commentaire rapide sur la
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                      réglementation incitative, le mécanisme global, son

                      plus grand avantage est d'assurer une intégration

                      de l'ensemble des intérêts de tous et chacun. Je

                      comprends à la lecture de l'expertise qui va dans

                      l'orientation du Transporteur quant à ces visées,

                      quant au mécanisme incitatif, qu'il ne semble pas y

                      voir dans un court horizon cette pertinence-là. Je

                      dirais, à la lumière d'une expertise que je n'ai

                      pas contre-expertisée, il me semble y avoir un

                      grand pas à franchir.

                              Ceci étant dit, je précise, en phase 1,

                      d'être prudent à l'égard de statuer sur dans trois

                      ans un mécanisme global, on se convaincra en phase

                      1, et pour aller vers une phase 2, s'il n'y a pas

                      cette possibilité-là, si ce n'est pas un mécanisme

                      global, un mécanisme ciblé, je dirais d'établir

                      maintenant sur la base d'une expertise que nous

                      n'avons pas contre-expertisée, je ne suis pas prêt

                      à statuer aussi loin dans le temps.

                              Et, là, je saute sur le besoin et le choix

                      d'un expert. J'aurais tendance à essayer d'imaginer

                      un regroupement, vous savez, c'est mon dada depuis

                      quelques années, un regroupement d'un ou deux

                      experts sous un parapluie d'intervenants, ne

                      serait-ce que pour faire un certain contrepoids ou
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                      un regard différent.

                              Est-ce que ça devra se faire en phase 1? Je

                      n'en suis pas convaincu dans la mesure où je pense

                      qu'on a besoin d'entendre le Transporteur. Mais je

                      pense qu'il faut prévoir, et en ce sens-là, en

                      phase 2, plus à l'automne, peut-être à ce moment-là

                      une forme d'expert-conseil ou de contre-expertise,

                      juste pour ouvrir les horizons sur les possibilités

                      qu'on peut avoir. Et on verra, j'imagine, d'ici là,

                      PA Consulting nous présenter aussi... ce à quoi je

                      suis d'accord, évidemment. Je pense que son travail

                      a été démontré efficace en distribution. Donc,

                      c'est la vue pour nous. 

                              Le financement des participants. Je vous

                      dirais, c'est toujours fonction de ce que vous vous

                      attendez du travail d'un groupe comme celui-là.

                      Moi, dans ma perception des choses, en fonction du

                      travail, si la documentation nous est parvenue en

                      amont des rencontres, je pense que se baser un peu

                      sur les décisions rendues dans le gaz de deux mille

                      dollars (2000 $) par réunion me paraît réaliste

                      dans la mesure où vous attendez une préparation

                      efficace des intervenants pour une participation

                      efficace dans les rencontres.  

                              C'est toujours, vous mettrez huit cents
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                      (800 $); vous mettrez douze cents (1200 $). Il y a

                      toujours une relation assez étroite avec ça. Et je

                      vous dirais, à la limite, ne fermez pas la porte à

                      nous permettre dans cette enveloppe de deux mille

                      dollars (2000 $), peut-être d'aller chercher un

                      expert-conseil avec différents intervenants pour

                      des points précis en réunion, qu'on puisse

                      s'apercevoir avoir besoin d'un commentaire précis

                      pour bonifier rapidement, pour être efficace. Le

                      seul objectif, ce n'est pas de mettre de la

                      lourdeur, mais c'est de permettre aux intervenants

                      de jouer leur rôle convenablement.

                              Et donc, si je reviens au dernier point, le

                      rapport à la Régie. Je pense que ça s'applique sur

                      le « et », rapport sur les consensus établis et

                      rapports individuels, pour que tous puissent

                      s'exprimer. Et je vous dirais le mot clé, le mot

                      clé, pour nous, avec le Transporteur, je pense

                      qu'il y a beaucoup d'apprentissage à faire avec le

                      Transporteur. Clairement, les échanges n'ont pas

                      été encore à maturité. On est encore dans un

                      processus très embryonnaire de discussions avec le

                      Transporteur.

                              Et je pense que la Régie doit lancer un

                      signal clair qu'elle favorise cet échange-là pour
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                      que, justement, on ait un résultat et non pas des

                      positions divergentes campées. Et en ce sens-là, je

                      pense que la Régie partage, et elle l'a indiqué, un

                      lieu de dialogue constructif. C'est ce qu'on vise à

                      faire et c'est ce qu'on vous exprimera si ça arrive

                      ou non dans ces rencontres-là quand on fera nos

                      constats.

                              J'ai été long, mais je voulais prendre la

                      peine de faire le tour. Et je n'ai rien oublié, je

                      crois. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous serez encore plus long puisque vous avez

                      soulevé dans mon esprit deux questions dans votre

                      présentation. Bon. Vous avez mentionné le montant

                      de deux mille dollars (2000 $), disons, par

                      rencontre.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Il y a au début de votre rencontre des questions

                      sur qu'est-ce qui est attendu des intervenants, des

                      livrables. Il y aura peut-être une disparité dans

                      la participation que peuvent avoir les différents

                      intervenants au groupe de travail. Comment la Régie

                      peut-elle fixer un montant comme celui-là pour...
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                      est-ce qu'elle le fixe pour l'ensemble des

                      participants? Comment fait-elle pour s'assurer

                      qu'il est employé proportionnellement à leur

                      participation? J'aimerais en savoir un peu plus sur

                      comment on peut en arriver à une juste rétribution.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Je vous dirais, j'aimerais... J'aimerais vous

                      parler « off the record » pour vous dire des choses

                      que je ne peux pas dire ici. Ceci étant dit...

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est probablement mieux de parler « on the

                      record ».

                      M. JEAN LACROIX :

                      Je vous dirais, je ne peux pas parler pour les

                      autres. Je vous dirais que, pour nous, le signal

                      est fonction de ce que la Régie nous indique.

                      L'arbitrage pour vous est impossible,

                      effectivement, sur le rôle que chacun jouera en

                      groupe de travail. On en est conscient. C'est la

                      bonne foi de tous et chacun qui participe

                      efficacement ou non à ces groupes-là. Je ne peux

                      pas vraiment vous aider plus que ça, parce que vous

                      n'êtes pas présent. 

                              La seule manière, et je sais que ce n'est

                      pas le rôle, les représentants de la Régie qui sont
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                      à ces rencontres de travail-là peuvent très bien

                      estimer, peut-être que vous avez su informellement,

                      l'efficacité de chacun dans ces groupes de travail-

                      là. Mais au-delà de ça, ça s'arrête là. Je ne pense

                      pas qu'on peut aller plus loin, malheureusement.

                              Et je vous dirais, il faut toujours être

                      prudent. Qu'est-ce qu'on vise? Est-ce qu'on vise à

                      faire une parité entre les efficaces, puis, je ne

                      veux pas me placer là-dedans, puis les efficaces et

                      les non efficaces, puis couper la poire en deux. Je

                      pense qu'on dessert les efficaces pour essayer de

                      compenser les moins efficaces.

                              Je ne suis pas sûr que vous devriez prendre

                      cette tendance-là parce que manifestement, ça va

                      réduire le travail en groupe de travail sur du

                      moins ceux qui veulent vraiment le faire. C'est le

                      plus loin que je pourrais aller sur cette question.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Puis la deuxième question que j'avais, vous nous

                      avez présenté une vision en deux phases.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Puis, là, on parle sur un plan hypothétique. Dans

                      la mesure où il n'y aurait qu'une phase, comment
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                      voyez-vous les commentaires que vous nous avez

                      faits à l'égard des objectifs des rencontres, de

                      l'échéancier, tout ça, dans la mesure où il n'y

                      aurait qu'une phase?

                      10 h 21

                      M. JEAN LACROIX :

                      Avec le même nombre de réunions?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne le sais pas, je vous écoute.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Mais moi je vous dirais, c'est une question de

                      sémantique en ce qui me concerne. Décidons une

                      phase en deux processus je dirais, mise en

                      contexte, compréhension des enjeux, perspective de

                      chacun des participants, établis, qui va culminer

                      je dirais pour laisser quelques mois aux

                      participants d'élaborer la phase je dirais plus

                      proposition, évolution des indicateurs, cibles

                      visées ou non. 

                              Donc, il serait prétentieux pour quiconque

                      ici d'arriver et dire : le Transporteur devrait

                      avoir, en 2007, 2008, 2009, telle cible sur tel

                      indicateur. Notre niveau de compréhension n'est pas

                      là et je pense que le Transporteur a beaucoup à

                      nous amener à cet égard-là. Donc, moi je le verrais
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                      juste dans... s'il faut une phase. C'est essentiel

                      à mon avis de ne pas mettre tout ça dans un

                      ensemble. Si on veut un résultat, si on veut un

                      résultat avec des indicateurs rapidement, c'est

                      comme ça que je le verrais. 

                              Je pense qu'on ne s'en sort pas, là, il y a

                      une évolution des intervenants qu'il nous manque

                      actuellement parce qu'on n'a pas les informations.

                      Je vous rappelle, quand je regarde le tableau du

                      GRI qui nous montre les indicateurs, je vous dirais

                      qu'il y a une progression du Transporteur qui passe

                      d'un constat des indicateurs à 2005 qui nous montre

                      conformité, conformité partielle à non-conformité.

                              Donc, déjà il y a une évolution dans les

                      degrés, et la question c'est : est-ce qu'on doit

                      passer à une autre étape.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vais peut-être vous ramener, à prendre vos

                      considérations puis les ramener sur un plan un peu

                      plus pratique. Disons que si je comprends votre

                      proposition, finalement ce n'est pas toutes les

                      rencontres dans le même mois. Ça serait peut-être

                      un groupe de réunion où on serait informé puis

                      après ça un autre groupe de réunion dans lequel on

                      discute.
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                      M. JEAN LACROIX :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Si je vulgarise un peu.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Si on fait ça, ça, ça veut dire combien de réunions

                      puis quand?

                      M. JEAN LACROIX :

                      Le Transporteur nous dit qu'il a beaucoup de choses

                      à nous dire. C'est dur d'estimer qu'est-ce qu'ils

                      ont à faire, je vous dirais : de ce que j'en

                      comprends, le Transporteur, tel que sa proposition

                      est, c'est... ce que moi je comprends c'est qu'il a

                      besoin de quatre réunions pour, et là je vais

                      espérer la réaction du Transporteur, pour juste

                      bien camper les choses. Qu'il nous explique qu'est-

                      ce qu'il fait, où il peut aller, et je me base sur

                      lui. Et après, combien de réunions après sur des

                      propositions, des cibles, et en espérant évidemment

                      que dans cette première étape-là il y a ouverture à

                      nous donner toute l'information pertinente pour

                      qu'on puisse évoluer vers évidemment des cibles

                      visées; je vous dirais quatre plus...
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                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est ce chiffre-là qui...

                      M. JEAN LACROIX :

                      Peut-être trois, quatre réunions aussi, qui va

                      demander... Mais encore là ça dépend, peut-être

                      qu'on va arriver à un constat puis c'est pour ça

                      que je vous dis que je ne veux pas camper non plus

                      trop... Campons huit réunions si nécessaire, mais

                      moins si ce n'est pas pertinent parce qu'on aura

                      établi dans la phase 1 qu'on aurait juste besoin

                      d'une réunion. Je ne veux pas non plus trop limiter

                      puis je ne veux pas qu'on s'empêche d'être efficace

                      mais je ne veux pas qu'on se parle pour se parler

                      non plus.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Le danger qu'il y a évidemment, c'est que vous

                      parlez de phase 1, phase 2 puis vous avez dit :

                      « Il ne faudrait pas non plus qu'on se retrouve

                      dans la deuxième tarifaire à venir. » Et le danger

                      d'avoir trop... je ne dirais pas trop mais beaucoup

                      de réunions...

                      M. JEAN LACROIX :

                      Oui, oui.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      ... puis deux phases, puis d'étirer ça, c'est
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                      qu'effectivement là ça va basculer au-delà de la

                      tarifaire mais ce ne sera la faute de personne. Et

                      moi, quand je vous entends, vous nous donnez le

                      choix entre le bien puis le mieux.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Oui, mais je répondrais simplement à ce que le

                      Transporteur nous a suggéré. La solution passe par

                      le juin. Le Transporteur dit : « Je veux une

                      rencontre en septembre. » Moi je vous dis en juin,

                      un groupe de rencontre en juin, un groupe de

                      rencontre en septembre tel que le Transporteur le

                      dit. Ce que je ne comprends pas encore, et je n'ai

                      pas son agenda réglementaire, c'est : la cause

                      tarifaire s'insère où là-dedans? Ça fait que ça ne

                      règle pas, là; le Transporteur l'a mis en

                      septembre, moi je vous dis la deuxième partie est

                      en septembre aussi.

                              Donc, d'une manière ou d'une autre, ma

                      compréhension c'est qu'on va se retrouver

                      difficilement à joindre la cause tarifaire qui s'en

                      vient à ce groupe-là. Je ne sais pas comment le

                      lien va se faire puis là, bien, ça va être votre

                      gymnastique réglementaire qui va s'exercer à ce

                      moment-là.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci beaucoup.

                      M. JEAN LACROIX :

                      Merci à vous.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ce qui nous amène à passer la parole à maître

                      Fecteau pour Union des consommateurs.

                      REPRÉSENTATIONS DE UC.

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Alors, bonjour Messieurs les régisseurs. Je passe

                      je crois en dernier ou à peu près, en tout cas j'ai

                      eu le bénéfice d'entendre les propositions de

                      plusieurs. Disons d'emblée que, bon, nous avions

                      quelques commentaires sur l'ordre du jour tel que

                      formulé, mais disons d'emblée que sur le groupe de

                      travail, nous sommes généralement d'accord avec la

                      tenue de ce groupe de travail là sur les sujets

                      proposés.

                              Par contre, je crois qu'il faut s'entendre

                      ou, en tout cas l'important de ce qu'il ressort de

                      ce que j'ai entendu ce matin, c'est : quel est

                      l'objectif de la Régie pour tenir ces groupes-là.

                      Est-ce que c'est d'arriver à des indicateurs

                      cibles, à des cibles d'indicateurs par exemple,

                      pour prendre ce sujet-là, ou si c'est d'amorcer une
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                      discussion.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous rassure tout de suite, la décision D-2005-

                      50 est très claire là-dessus.

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      C'est-à-dire...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Il faut avoir des cibles.

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      ... il faut avoir des cibles. C'est ce que j'avais

                      compris et je suis heureuse de l'entendre. Si on

                      veut des cibles, il faut se donner les moyens de

                      pouvoir les établir ces cibles-là. C'est dans ce

                      sens-là que nous on a préparé notre présentation de

                      ce matin.

                              Ce qui importe pour l'Union des

                      consommateurs, après avoir lu le rapport de

                      l'expert sur les mécanismes incitatifs, c'est

                      d'abord et avant tout, et là on se rallie un peu à

                      la position du Transporteur, d'établir des

                      indicateurs de performance. Ce qu'on comprend du

                      cheminement de la Régie depuis 2002, parce que je

                      vais inclure... j'inclus dans ma réflexion, dans

                      notre réflexion la décision D-2002-95 où déjà la

                      Régie demandait au Transporteur d'établir des
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                      indicateurs et des cibles. Et déjà la Régie

                      demandait au Transporteur d'amorcer sa réflexion

                      sur la réglementation incitative. 

                              On est quatre ans plus tard, on a des

                      indicateurs qui ont été décidés, arrêtés par la

                      Régie mais on n'a toujours pas de cible

                      satisfaisante, si je comprends bien la décision de

                      la Régie D-2005-50. On dit les cibles sont

                      conservatrices et on a des attentes et des défis

                      particuliers que l'on partage concernant

                      l'évolution des charges d'exploitation; c'est un

                      sujet où on trouve qu'il devrait rapidement y avoir

                      des indicateurs, ou plutôt des cibles bien

                      arrêtées.

                              Donc, ceci dit, comment faire pour composer

                      le groupe de travail pour qu'il parvienne à des

                      cibles? Jusqu'à maintenant, il y a des

                      préoccupations qui ont été exprimées qu'on

                      partage : qu'est-ce qui va arriver au bout des

                      rencontres prévues par le Transporteur? Est-ce

                      qu'on aura des résultats ou on aura seulement une

                      mise à niveau de connaissances?

                              Si on veut quatre rencontres, tel que

                      proposé par le Transporteur, mais qu'on a seulement

                      un partage d'informations que le Transporteur veut
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                      bien donner, puis que les cibles ne sont pas

                      satisfaisantes, qu'est-ce qui se passe ensuite?

                      C'est la question de base que l'on se pose. 

                              Donc, bien sûr, dans un premier temps, il

                      serait important que les groupes aient une bonne

                      connaissance des particularités du Transporteur;

                      ça, là-dessus, ça semble assez tomber sous le sens.

                      Pour ce faire, nous croyons avoir besoin d'experts

                      présents lors des rencontres techniques.

                              Sur les points, je fais miennes les

                      propositions de ma consoeur, maître Lussier, on

                      partage le même point de vue sur l'échéancier,

                      c'est-à-dire que, bon, il faut un échéancier

                      réaliste, est-ce qu'on peut commencer en juin, est-

                      ce qu'on doit finir en septembre; ça, ça nous va,

                      il faut que ce soit réaliste et que les gens aient

                      le temps de se préparer.

                              Sur le financement, les financements tels

                      qu'ils se vivent dans d'autres groupes de travail

                      nous conviennent également.

                              Sur le rapport, bon, et là, c'est là qu'il

                      faut voir dépendamment du déroulement des

                      rencontres techniques. Mais, évidemment, il faut

                      des rapports, que des commentaires individuels

                      soient possibles pour traduire le point de vue des
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                      groupes, au besoin.

                              Maintenant, la suggestion que nous

                      voudrions faire ce matin, et nous étions un petit

                      peu d'accord avec l'idée de deux phases : une phase

                      de mise à niveau, mais si la Régie veut une phase,

                      la suggestion peut être adaptable pour une phase

                      également. Est-ce qu'il ne serait pas opportun

                      qu'un expert indépendant, nommé par la Régie,

                      veille à ce que les cibles pour des indicateurs de

                      performance soient établies, si c'est l'objectif

                      vraiment? Ça permettrait à l'expert d'aller

                      chercher l'information chez Hydro-Québec et, au

                      besoin, le groupe pourrait revenir à la Régie pour

                      exiger l'information pour permettre de fixer les

                      cibles attendues depuis quelques années déjà.

                              Donc on pourrait le faire en une phase mais

                      on pourrait aussi le faire en deux phases, pour

                      mieux cibler un groupe de discussion, un groupe de

                      travail qui aurait lieu pour l'établissement de ces

                      cibles-là, si elles n'étaient pas établies dans une

                      première phase. C'était notre idée pour arriver à

                      des cibles...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je m'excuse, je suis obligé de vous poser une

                      question.
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                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne suis pas sûr que je comprends votre

                      proposition. Pourquoi un expert indépendant par

                      opposition à un représentant du personnel de la

                      Régie, et puis quelle est la tâche que vous voyez à

                      l'expert? J'ai cru comprendre que vous en faisiez

                      quelqu'un qui cherchait de l'information plutôt que

                      de donner une opinion, je n'étais pas sûr de saisir

                      ce que vous...

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Non, c'est un groupe de travail comme il y en a eu,

                      peut-être monsieur Tanguay peut se souvenir, ou

                      peut-être tout le monde en a eu connaissance, sur

                      la Planification intégrée des ressources, il y

                      avait eu un tel regroupement, où les intervenants

                      étaient là et il y avait un expert indépendant qui

                      a émis un rapport au bénéfice de la Régie.

                              La même chose a été faite pour les, au

                      niveau des réservoirs; c'était un groupe, c'est-à-

                      dire, c'était plus, derrière des portes closes, là,

                      mais on a pu avoir accès à certaines informations

                      par la suite.

                              Donc l'idée, c'est de faire progresser,
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                      dans le sens voulu par la Régie, avec des moyens

                      formels qui permettent peut-être une certaine, qui

                      permettent d'avancer dans le sens des objectifs de

                      la Régie, de s'assurer que le débat va vers des

                      cibles.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Si j'ai souvenir, vous parlez du potentiel

                      technico-économique dans l'efficacité énergétique?

                      J'essaie de rejoindre ce dont vous parlez.

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Non, je crois qu'il y en a eu un sur l'énergie

                      éolienne aussi, mais je ne pourrais pas m'avancer

                      plus que ça.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Non, il n'y en a pas eu là-dessus. Ce qu'on avait

                      eu dans le potentiel technico-économique, c'était

                      un expert commun pour tous les intervenants, qui,

                      suite à des rencontres avec le Distributeur, avait

                      émis sa propre expertise versus, à la suite de ce

                      travail-là, qui avait évité qu'on ait toutes sortes

                      d'expertises dans tous les sens et puis, mais

                      c'était une expertise qui était déposée au nom de

                      tous les intervenants.
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                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Oui, c'est une autre idée. Mais, quoi qu'il en

                      soit, pour nous, l'important, c'est qu'il soit

                      clairement établi que des cibles satisfaisantes

                      doivent être établies, des cibles qui pourraient

                      faire l'objet de débats ensuite en cause tarifaire,

                      évidemment, que la Régie doit se prononcer. Mais,

                      sinon, c'est parce qu'on reste avec, souvent, avec

                      des informations du Distributeur, puis on refait un

                      débat en audience publique, ça peut être...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vais être peut-être un peu cynique dans mon

                      commentaire mais pourquoi faire un groupe de

                      travail, pourquoi ne pas directement aller en

                      audience publique à ce moment-là, on va se sauver

                      une étape tout le monde?

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      C'est un choix, mais si l'idée du groupe de

                      travail, c'est d'avoir des cibles et, c'est un

                      moyen de le faire en groupe de travail. Parce que,

                      après ça, chacun refait le débat en audience

                      publique sur des cibles potentielles, avec de

                      l'information qui n'est pas nécessairement

                      complète. C'est une idée. Merci beaucoup.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors ce qui nous amène à passer la parole à un

                      représentant de l'UMQ, y en a-t-il un dans la

                      salle?

                      10 h 38

                      REPRÉSENTATIONS DE L'UMQ.

                      M. MOUNIR GOUJA :

                      Bonjour Monsieur le président, bonjour Messieurs

                      les régisseurs. C'est Mounir Gouja pour l'UMQ.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je m'excuse, Monsieur, je n'ai pas entendu votre

                      nom.

                      M. MOUNIR GOUJA :

                      Mounir Gouja.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      M. MOUNIR GOUJA :

                      Alors, globalement donc, nous sommes d'accord avec

                      la proposition de HQT. Deux points seulement que

                      nous soulevons maintenant, après avoir entendu les

                      représentants du Transporteur. Concernant

                      l'échéancier. Donc, beaucoup d'intervenants donc

                      ont soulevé cette question. C'est vrai qu'il y a

                      possibilité peut-être de commencer un peu plus tôt

                      les rencontres, donc pour soulager un peu le
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                      « planning » des intervenants, et puis la deuxième

                      question ou le deuxième point c'est relatif à

                      l'opportunité de l'implantation d'un régime de

                      réglementation incitative. Ça a été exclu des

                      thèmes que le groupe devrait aborder.

                              Je pense que, sans vouloir donc en faire

                      l'objet d'une étude approfondie par le groupe, nous

                      préconisons que cette opportunité ou cet intérêt

                      d'étudier l'opportunité de l'implantation d'un

                      régime réglementaire de réglementation incitative

                      ne soit pas exclu dans le groupe de travail, quitte

                      à lui accorder peut-être une heure à la fin des

                      travaux du groupe.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mais ça n'a pas été exclu par la Régie. Si c'est la

                      position de l'UMQ, on vous écoute.

                      M. MOUNIR GOUJA :

                      Dans le cadre du groupe de travail, je n'ai pas

                      entendu que ça va faire l'objet de l'étude.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'était l'objet de notre rencontre d'aujourd'hui

                      que de le déterminer.

                      M. MOUNIR GOUJA :

                      O.k. Donc, voici notre position là-dessus. Je vous

                      remercie.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Il est déjà onze heures moins vingt (10 h 40), le

                      temps file. On va prendre une pause jusqu'à moins

                      cinq, ensuite de quoi, Maître Morel, on aura vos

                      réactions. Merci beaucoup.

                      SUSPENSION.

                      REPRISE.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, Maître Morel, à vous la parole?

                      RÉPLIQUE DE HQT.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Merci beaucoup, Monsieur le président. Encore une

                      fois je demanderai aux représentants du

                      Transporteur plutôt que, ce serait plutôt eux

                      plutôt que son procureur qui feront les remarques

                      ou commentaires aux représentations qui ont été

                      faites par les intervenants. Il s'agit en fait

                      d'une réaction sur la façon dont le Transporteur

                      entend donner suite au groupe de travail plutôt

                      qu'une argumentation juridique. Alors, je leur

                      donne la parole.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Alors, Madame Guimont, Monsieur Hébert?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Merci Monsieur le président, Messieurs les
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                      régisseurs. Quatre points seront abordés en... le

                      terme n'est peut-être pas approprié, en réplique

                      mais enfin, en réaction aux commentaires des

                      intervenants.

                              Alors, d'abord je salue l'atmosphère de

                      dialogue qui se dégage de la rencontre de ce matin;

                      c'est quelque chose que le Transporteur veut

                      favoriser davantage. Alors, je salue le ton de la

                      rencontre de ce matin, que je trouve tout à fait

                      approprié dans les circonstances.

                              Premièrement, j'aborde donc quatre points.

                      Le premier concerne l'opportunité d'implanter la

                      réglementation incitative. Le second que je vais

                      adresser concerne, on a utilisé le terme

                      « enchâssement » du rapport ou du groupe de travail

                      avec les causes tarifaires; je vais préciser un peu

                      la position du Transporteur à cet égard-là. Madame

                      Guimont, quant à elle, abordera la question du

                      contenu et des échanges; il semble y avoir

                      certaines préoccupations à cet égard-là des

                      intervenants. Alors, elle précisera quelle est la

                      position du Transporteur à cet égard-là. Et

                      ensuite, quant au livrable, au contenu du rapport,

                      madame Guimont adressera également quelques

                      commentaires à cet égard-là.
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                              Alors, je reviens au premier point que je

                      vous exposais plus tôt, la réglementation

                      incitative ou l'opportunité d'implanter la

                      réglementation incitative à ce stade-ci des travaux

                      de la Régie. Il semble se dégager un consensus à

                      l'effet qu'il n'est pas opportun d'implanter la

                      réglementation incitative à ce stade-ci.

                              Monsieur le président, vous avez souligné

                      l'intention de la Régie d'adresser cette question-

                      là, c'est une bonne chose, pour clarifier les

                      travaux qui auront lieu dans les prochains mois ou

                      prochaines semaines. Ce que l'on vous suggère,

                      c'est que au besoin cette question-là soit

                      revisitée à la toute fin. Une fois les séances

                      d'information et d'échanges, je précise le mot

                      « échanges » avec les intervenants, madame Guimont

                      y reviendra encore une fois, je pense qu'il serait

                      opportun donc de dialoguer, d'échanger sur le

                      contenu des indicateurs, des cibles, et au besoin

                      le groupe de travail pourra déterminer s'il est

                      opportun de revisiter la question de l'opportunité

                      d'implanter ou non la réglementation incitative.

                      Vous connaissez la position du Transporteur, qui a

                      été déposée au mois de décembre dernier. Vous

                      connaissez maintenant la position de certains
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                      intervenants qui semblent converger avec celle du

                      Transporteur, mais on ne veut pas fermer la porte;

                      on est ouvert aux discussions également. Alors,

                      c'est ce qu'on vous suggère à cette étape-ci. Et je

                      pense que c'est une démarche qui est ordonnée et

                      qui est prudente dans les circonstances.

                              Quant au deuxième point, la mécanique ou

                      l'enchâssement du groupe de travail, ou des

                      résultats du groupe de travail avec les travaux qui

                      découlent d'une cause tarifaire, les commentaires

                      du Transporteur sont les suivants.

                              Le Transporteur, et ça a été annoncé à la

                      Régie, ça apparaît de notre calendrier

                      réglementaire, va déposer une cause tarifaire 2007,

                      en juin prochain. On s'affaire, vous vous en

                      doutez, à confectionner la preuve à ce stade-ci. On

                      déposera également vers la fin juin le dossier des

                      investissements 2007. Ce qui fait que l'échéancier,

                      enfin les travaux nécessaires à la préparation de

                      ces deux dossiers-là d'importance sont importants.

                              Il est évident pour le Transporteur que le

                      résultat des groupes de travail ou des travaux que

                      le groupe de travail effectuera ne pourra pas, les

                      résultats, être intégré dans la cause tarifaire

                      2007. Ces travaux-là ou les résultats, ou le
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                      consensus ou enfin les effets du rapport ne seront

                      que reflétés dans une cause tarifaire ultérieure.

                      Alors, effectivement ce sera des travaux parallèles

                      à la cause tarifaire et il n'y aura aucun lien dans

                      notre esprit entre les deux dossiers; soit les

                      travaux du groupe de travail et la cause tarifaire

                      2007. Je ne pense pas qu'il serait opportun non

                      plus qu'il y ait des liens entre ces deux groupes-

                      là ou ces deux dossiers-là.

                              Alors, la vision du Transporteur, pour

                      aller un pas, pour préciser un pas de plus là,

                      c'est que les résultats qui se dégageront du

                      rapport seront intégrés dans la perspective du

                      Transporteur au dossier tarifaire subséquent. Et

                      vous observez la cadence plus accélérée du

                      Transporteur à déposer des causes tarifaires, je

                      pense que c'est un souhait exprimé par la Régie et

                      les intervenants. Et le Transporteur entend bien

                      respecter cette cadence-là nouvelle quant au dépôt

                      et au débat de causes tarifaires.

                              Alors, est-ce que ça sera pour une cause

                      tarifaire 2008 ou 2009? Ça sera certainement après

                      la cause tarifaire 2007 dans notre esprit. Alors,

                      ça complète les commentaires du Transporteur sur

                      les deux... Oui, l'échéancier va être adressé par
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                      madame Guimont. 

                              Et sur l'échéancier, par ailleurs, tout ce

                      que je peux dire qui a un lien avec ce que je

                      mentionnais, c'est que, évidemment, toutes les

                      mêmes ressources sont affectées à la confection des

                      dossiers tarifaires et des investissements, et par

                      extension, les travaux qui seront, ou les

                      présentations qui seront faites dans le cadre du

                      groupe de travail.

                              Alors madame Guimont adressera, ayant cette

                      préoccupation-là en tête, madame Guimont va parler

                      plus en détail de l'échéancier.

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      On a bien entendu les commentaires des intervenants

                      qui souhaitaient débuter un peu plus tôt. Par

                      contre, comme monsieur Hébert vous a mentionné, on

                      est très occupés à préparer nos prochaines demandes

                      et donc ce serait très difficile de tenir les

                      rencontres avant le début septembre. On pense que,

                      entre la fin juin, disons, et le début septembre,

                      ça ne fait pas une grosse différence, considérant

                      qu'on voit très bien que ça ne sera pas directement

                      inclus dans la cause 2007, qui va déjà avoir été

                      déposée.

                              Et on pense que c'est requis de bien
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                      prendre le temps d'adresser les bonnes questions,

                      d'avoir les présentations, et que de faire suivre

                      les présentations et les échanges à un rythme qui

                      est soutenu à partir d'une bonne mise à niveau est

                      idéal dans les circonstances. Alors ça, on

                      reconduit donc notre proposition d'échéancier à

                      compter du début septembre. Ça peut être étalé

                      quelque peu dans le temps si la cadence d'une

                      rencontre par semaine semble trop exigeante, c'est

                      à voir, mais on pense que ça serait difficile de le

                      faire avant le début septembre.

                              Je reviendrai sur la question des échanges

                      et du contenu des rencontres. Je pense que c'est

                      bien évident, avec l'information qu'on échange ce

                      matin, qu'il y a un véritable besoin de comprendre,

                      de partager, de prendre le temps d'échanger. Et

                      c'est ça le but des rencontres. Donc ce n'est pas

                      vraiment de présenter, oui, il va y avoir matière à

                      présentation pour être en mesure d'apprécier des

                      contenus qu'on va rendre disponibles, mais la

                      grande valeur ajoutée, le bénéfice, ce sera les

                      échanges et de comprendre mieux les préoccupations

                      des intervenants.

                              Donc, oui, ce sera et on vise des échanges

                      constructifs et très dynamiques dans ces
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                      rencontres-là. C'est pour ça que la proposition, en

                      tout cas, ce qu'on en a compris ce matin, d'avoir

                      ça en deux phases ne nous semble pas appropriée,

                      parce qu'on pense qu'en prenant un sujet puis en

                      faisant des présentations pour, comme on dit,

                      mettre un contenu sur la table, que c'est requis

                      qu'il y ait des échanges et des discussions en même

                      temps autour de cette thématique-là, pour ensuite

                      aborder d'autres sujets. Et là, la bonification des

                      intervenants et des propositions seront là et on

                      sera très réceptifs à en discuter et à s'assurer de

                      bien comprendre et d'avoir les préoccupations.

                              Ce qui m'amène, oui, ah! oui, la question

                      des présentations envoyées préalablement. C'est sûr

                      qu'elles seront prêtes quelques jours à l'avance

                      puis on les rendra disponibles mais, encore là, je

                      réitère que c'est vraiment les échanges qui seront

                      les plus bénéfiques. Ça peut être difficile avec

                      une présentation qu'on reçoit sans explications

                      d'avoir une bonne compréhension. C'est là qu'on

                      veut se rendre tout à fait disponibles puis, je

                      dirais, vulgarisateurs et transparents dans toute

                      l'information qui sera transmise, mais c'est

                      vraiment les échanges, à ce moment-là, qui font

                      qu'on s'assure d'une bonne compréhension.
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                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      En d'autres mots, le Transporteur ne s'objecte pas

                      à faire parvenir aux intervenants, un peu à

                      l'avance, dans la mesure où le matériel sera

                      disponible, le contenu des présentations. Ce qui,

                      je pense, dispose de la question des deux phases,

                      en partie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bien, peut-être en partie parce que peut-être

                      qu'une des préoccupations qui a été exprimée devant

                      nous, il y a cet accès à l'information qui sera

                      transmise, de façon à permettre une certaine

                      préparation.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ça pourrait vouloir dire, pour un participant, à

                      requérir parfois même des informations

                      complémentaires. Donc s'il a l'information avant,

                      il peut vous faire parvenir ses demandes avant et

                      ainsi compléter l'échange constructif, surtout si

                      vous désirez que l'échange soit fait en quelque

                      sorte à chaud lorsqu'on discute d'un sujet.

                              Disons qu'une hypothèse qu'on peut faire

                      valoir, c'est que le risque que vous prenez, c'est
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                      que si c'est présenté un jour, l'intervenant ne

                      sera pas en mesure de réagir immédiatement. Je

                      pense que c'est dans ce sens-là qu'était présentée

                      cette demande-là.

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      O.K., dans la mesure où on a les commentaires

                      préalables puis que ça nous aide à compléter la

                      présentation. De toute façon, les gens, les

                      experts, qu'ils soient techniques ou autres, à

                      TransÉnergie seront disponibles sur place puis ils

                      pourront compléter évidemment sur place

                      l'information.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Et le Transporteur, il faut que ce soit très clair,

                      fait preuve d'une grande ouverture à l'égard de la

                      procédure. L'objectif, comme madame Guimont l'a

                      bien souligné, c'est d'échanger pleinement sur ces

                      questions-là. Alors quand, on sera prêts ou

                      flexibles pour s'adapter, peut-être même en cours

                      de route, mais l'objectif recherché par le

                      Transporteur, encore une fois, c'est d'accueillir

                      les propositions, les commentaires des intervenants

                      et, si possible, les intégrer dans un éventuel

                      rapport, que madame Guimont va détailler.
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                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      Alors, j'y arrive, c'est notre dernier point. Sur

                      les livrables, bien sûr, c'est un rapport complet

                      sur les thématiques qui auront été abordées. On est

                      confiants de pouvoir arriver à un consensus sur

                      bien des points. C'est clair qu'on les présentera à

                      la suite des réflexions et des échanges, puis on

                      est même prêts à ce que le rapport préliminaire,

                      dans une première version, soit échangé avec les

                      intervenants pour permettre que les intervenants

                      commentent ce rapport-là et qu'on puisse s'assurer

                      qu'il reflète la juste évaluation que tous en font.

                              Donc, évidemment, ce sera un rapport qui

                      sera le plus succinct dans un souci d'efficience

                      d'aller aux choses, les points les plus importants

                      pour adresser toutes questions qui seraient en

                      suspens, s'il y a lieu. Mais on est très ouverts à

                      faire ce rapport-là puis qu'il soit utile pour des

                      prochaines étapes; c'est le but, puis c'est

                      d'avancer puis d'être sûrs qu'on a compris tous

                      ensemble certains points, puis s'il en reste, bien,

                      on les adressera.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Et permettez-moi, à ce moment-là, de vous

                      poser une question sur une situation qui est
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                      toujours possible. Disons que sur un point

                      particulier du rapport, vous arrivez à la

                      conclusion qu'il y a une divergence...

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... qu'il y a un groupe, pour une proposition, il y

                      a un groupe qui a une proposition qui y est

                      diamétralement opposée, comment le type de rapport

                      que vous proposez va refléter une situation comme

                      celle-là?

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      Bien, je pense que ça sera d'être basé sur les

                      faits puis d'essayer le plus fidèlement possible de

                      refléter les véritables raisons, parce qu'il faut

                      qu'il y en ait, des raisons. On va se donner une

                      démarche, des critères, c'est sûr qu'il va falloir

                      avoir une certaine forme de partage d'un

                      encadrement puisqu'on évalue des choses.

                              Mais je me fie beaucoup, moi, sur ce qu'on

                      voit des balisages et des indicateurs pertinents

                      qu'on trouve ailleurs, on ne part pas de rien, on a

                      des particularités. Mais ce n'est pas si compliqué

                      que ça, ce qu'on est en train de faire non plus, il

                      y a des références. Puis je pense qu'il va falloir
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                      avoir des bonnes raisons pour dire qu'on est

                      dissident ou pas, ou qu'on ne réussit pas à se

                      comprendre.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne vous souhaite pas que, effectivement, il y

                      ait cette divergence d'esprit, je veux simplement

                      m'assurer que si elle arrive, savoir si, dans votre

                      conception, ce rapport va faire état de cette

                      version divergente d'opinion.

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      Oui, en autant qu'il y a de la documentation, que

                      c'est documenté, que ce n'est pas juste : « Je ne

                      suis pas d'accord parce que... » J'exagère un peu

                      mais je pense que si on veut véritablement avancer,

                      il va falloir comprendre les fondements de tout ça,

                      pour nous permettre, dans un deuxième temps, de

                      réfléchir puis d'avancer.

                      (11 h 16)

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Ça complète les remarques du Transporteur, Monsieur

                      le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Un des sujets sur lequel je ne pense pas que vous

                      vous soyez exprimé encore, c'est celui du

                      financement du groupe de travail. On a devant nous
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                      probablement une vision des choses qui est celle de

                      requérir au financement traditionnel des groupes de

                      travail, selon les paramètres du guide de paiement

                      de frais. Une solution qui pourrait exister aussi,

                      avec laquelle la Régie jongle, pourrait être celle

                      d'établir disons deux composantes quant au

                      fonctionnement du groupe de travail quant à son

                      financement. Une première partie qui serait une

                      allocation donnée pour la participation des

                      intervenants; une deuxième qui pourrait être une

                      enveloppe budgétaire confiée au groupe de travail

                      dont il pourrait déterminer l'usage.

                              Donc, si un intervenant avait un besoin

                      particulier pour obtenir une ressource

                      particulière, une information, une expertise pour

                      pouvoir soutenir ou proposer quelque chose au

                      Transporteur, le groupe de travail pourrait

                      allouer, dans le cadre de l'enveloppe qui lui est

                      confiée, ces sommes-là. Comment le Transporteur

                      réagirait-il à cette forme de gestion financière?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      On parle de performance et d'efficience ici. En

                      autant que la procédure que la Régie arrêtera quant

                      aux frais parvient à cet objectif-là d'efficience

                      et de performance, parce que, là, on parle de celle
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                      du Transporteur, mais je pense qu'il faut avoir en

                      tête celle du groupe de travail également, dans la

                      mesure où c'est pragmatique, que c'est raisonnable,

                      on s'en remettra au bon jugement de la Régie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et peut-être finalement en dernier lieu, c'est

                      simplement une question de compréhension à l'égard,

                      je crois que vous avez déjà donné un mandat à PA

                      Consulting de votre allocution au début, est-ce que

                      ce travail-là va vous permettre une certaine

                      continuité ou comparaison avec ce qui était fait

                      auprès de l'ACE avant?

                      Mme CHANTAL GUIMONT :

                      On poursuit avec l'ACE. Il y a beaucoup

                      d'indicateurs comme vous le savez qui concernent la

                      qualité du service. Mais sur les coûts, c'est

                      encore des discussions qui sont, je dirais,

                      difficiles avec les autres participants à l'ACE. Je

                      vous dirais, ce qu'on a découvert de PA Consulting,

                      c'est qu'il y a une multitude d'indicateurs et

                      c'est à chaque compagnie de voir lesquelles

                      reflètent mieux sa réalité.

                              Alors, on est en parallèle avec les deux

                      balisages, mais on constate que PA va être beaucoup

                      plus complet en termes d'indicateurs. Et ce qu'on
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                      recherche dans tout ça, il faut se le rappeler,

                      c'est d'avoir une meilleure évaluation du rapport

                      qualité/coût. La qualité, pour nous, est très

                      importante en termes, évidemment, de fiabilité des

                      impacts que ça peut avoir. Donc, c'est vraiment

                      d'essayer de faire ce mariage-là des deux aspects.

                      Et ce n'est pas évident. Et c'est ce qu'on

                      recherche.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Je vous remercie. Alors, de la part des

                      participants, à moins qu'il y ait d'autres demandes

                      ou commentaires... Maître Morel, je vous vois sur

                      le bout de votre chaise. Alors, je ne veux pas vous

                      priver.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      En fait, Monsieur le Président, merci, c'est à mon

                      tour d'avoir des questions. Si vous me le

                      permettez, des questions pour la Régie. J'ai

                      souligné en remarques préliminaires le caractère un

                      peu différent ou exceptionnel de la procédure ce

                      matin. On est dans une rencontre préparatoire pour

                      préparer la fin.

                      LE PRÉSIDENT :

                      La dernière étape.
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                      Me F. JEAN MOREL :

                      La dernière étape. Et si c'était possible

                      d'éclairer le Transporteur sur comment la Régie

                      voit cette dernière étape. Vous allez rendre une

                      décision qui sera de nature incitative, pour

                      prendre un mot dans le ton du jour, une décision

                      procédurale, si je comprends bien, pour la tenue du

                      groupe de travail. Maintenant, le rapport sera

                      déposé auprès du présent banc.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      O.K.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non, l'objectif de la présente formation est de se

                      désaisir par la formation du groupe de travail.

                      Peut-être que si vous avez besoin de la présente

                      formation, c'est le groupe de travail... la

                      présente formation, on verra ce qui pourrait être

                      utile de faire. Mais quant au produit qui sera

                      généré par le groupe de travail, celui-ci ne sera

                      pas dans le cadre du 3549-2004. Il y aura d'autres

                      dossiers où vous continuez à être devant nous, et

                      puis d'autres de nos collègues assureront le suivi.
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                      Me F. JEAN MOREL :

                      Donc, on attend votre décision comme fin de votre

                      mandat.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est ça.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Ça aura été agréable. Merci. Tout au long.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci beaucoup. Alors, on va, comme maître Morel

                      faisait référence, vous transmettre les

                      instructions par écrit pour la formation du groupe

                      de travail. Merci beaucoup.
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